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Politique de garantie
Principes généraux

- Soudures  Richard  St-Amant  inc.  (ici  nommé  SSTA)  offre  une  garantie 
limitée de un(1)  an pièces et  main-d’œuvre  dans le  but  de fournir  aux 
propriétaires d’équipements SSTA un rendement optimal. Cela ne doit pas 
être interprété comme une assurance contre les bris et l’usure de certaines 
pièces.

- Les produits de déneigement SSTA neufs  sont garantis contre les défauts de 
fabrication  au  niveau  de  l’assemblage  et  de  la  conception  des  produits 
lorsque ces derniers sont ajustés, entretenus et utilisés adéquatement. SSTA 
ne peut en aucun cas être tenu responsable des défauts de fabrication des 
matériaux utilisés. 

- L’obligation de SSTA sous cette garantie est limitée à la réparation ou au 
remplacement, à l’usine de fabrication SSTA, de toute(s) pièce(s) qui a (ont) 
été  reportée(s)  défectueuse(s),  suite  à  une  inspection  d’une  personne 
autorisée par SSTA, et ce dans les 30 jours suivants le bris . Dans aucun 
cas, SSTA n’assumera la responsabilité pour des dommages sur du matériel 
ou  des  pièces  non  manufacturées  par  SSTA  causés  sur  un  véhicule 
(tracteur, chargeur, camion, etc.)

- Toute demande de garantie devra être accompagnée d’une photo et d’une 
description du bris en question. En aucun temps, SSTA n’assumera les frais 
de réparation ou de remplacement  effectuée par  un tiers  qui  n’a pas été 
préalablement autorisé par écrit par SSTA. 

- Le client est responsable du transport du ou des unités à l’usine de SSTA. En 
aucun cas, SSTA ne remboursera ou ne dédommagera le client pour les frais 
de transport engendrés. 

- Toute demande de garantie  devra  être autorisée par  SSTA,  sans quoi  la 
demande sera considérée nulle. 
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- SSTA se réserve le droit de modifier en tout temps, et ce sans préavis, la 
présente couverture de garantie.  Également,  SSTA se réserve le droit  de 
modifier ou d’améliorer ses produits sans préavis ou obligation. 

Limitations et exclusions de la garantie

- La responsabilité de SSTA , dans le cas de non respect des clauses de 
cette entente de garantie, de tous autres manquements à cette entente ou de 
toutes autres réclamations concernant les produits fournis par SSTA dans le 
cadre de cette entente, ne dépassera dans aucun cas le montant payé par le 
propriétaire à SSTA pour ce produit. 

- Dans  aucun  cas,  le  propriétaire  ne  pourra  récupérer  des  dommages 
incidents, spéciaux ou conséquents tel que, mais pas limité à, des pertes de 
contrats,  des pertes de profits,  des pertes de productivité,  des pertes  de 
revenus, toute autre perte commerciale, perte de réputation, inconvénients, 
coût de location ou remplacement d’équipement. 

- La  limitation  des  dommages  et  des  allégations  de  do mmages 
accidentels  ou  conséquents  contenus  dans  ce  paragraphe  s’applique  à 
toutes les actions indépendamment des allégations portées contre SSTA sur 
la  performance  ou  la  non  performance  des  biens  ou  services  ou  des 
obligations de SSTA sous cette entente. 

- La  garantie  décrite  ici  n’inclut  pas  l’usure  des  composantes  et  est 
conditionnelle  au  bon  ajustement,  à  l’entretien  recommandé  et  à  des 
conditions normales d’utilisation. 

- La garantie ne couvre pas  les détériorations dues à la mauvaise utilisation, 
à  la  négligence,  à  l’utilisation  de  pièces  non approuvées  par  SSTA,  à  la 
modification  du  produit,  à  un  accident  ou  au  non  respect  de  la  charte 
d’entretien. Le remplacement de pièces d’usure tels que couteaux, sabots, 
anti-neige, ressorts d’oreilles, ressorts de déclenchement et autres, ne sont 
pas couverts par cette garantie. 

- En aucun cas les produits sont garantis contre la c orrosion . 
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- En aucun cas les tubes d’extension ne sont couverts  par la garantie 
advenant une impossibilité de refermer la pelle extensible. 

- En aucun cas les produits sont garantis contre les bris consécutifs à un 
impact ou un accident. 

- Les  composantes  installés  sur  les  produits  SSTA,  ma is  non 
manufacturées par  ce dernier  sont  garantis  par  leur s manufacturiers 
respectifs.  Les demandes de garantie devront être faites aux manufacturiers 
selon leurs conditions de garantie. En aucun cas, SSTA ne pourra être tenu 
responsable du rendement de ces composantes, des dommages causés par 
ceux-ci et du respect ou du non respect de la garantie des manufacturiers qui 
fabriquent ces composantes. 

- Les termes de cette garantie sont sujets aux lois p rovinciales et aux 
lois des États. SSTA se réserve le droit de modifie r sans préavis cette 
garantie selon les législations en vigueur. 

Couverture de la garantie 

- La garantie est d’une durée de un(1) an pièces et main-d’œuvre et débute au 
moment de la livraison de l’unité au propriétaire.

Obligations du propriétaire

- Le client est tenu de vérifier l’unité avant la première utilisation et avant de 
remplir le certificat de garantie. 

- Le  client  est  tenu  d’ajuster  les  produits  selon  la  hauteur  au  sol 
recommandé  et  l’angle  d’attaque  recommandé  par  SSTA ,  le 
resserrement  des  boulons  etdes  écrous.  Il  doit  égal ement  voir  à 
respecter les pressions hydrauliques recommandés. 

- Le client est responsable de l’entretien préventif des produits , et ce, en 
fonction des recommandations de SSTA fournis dans le manuel d’utilisateur. 
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- Les réparations nécessaires dues à une mauvaise application ou à un abus 
des équipements seront à la charge du propriétaire.

- Le  transport  de  l’unité  garantie  jusqu’à  l’usine  SS TA  est  la 
responsabilité du propriétaire de l’équipement . Les coûts de transport de 
l’unité,  du technicien,  tous autres frais  reliés  à  des déplacements ou des 
transports devront être assumés par le propriétaire. 

- Le manuel de l’opérateur qui a été remis lors de la livraison de l’unité contient 
les renseignements importants à propos de l’entretien et de l’opération de 
votre  produit.  Advenant  un  mauvais  entretien  ou  une  utilisation 
incorrecte, la garantie limitée de un (1) an pièces  et main-d’œuvre se 
verrait automatiquement révoquée.  

- La limitation des dommages et les allégations de dommages accidentels ou 
conséquents  dans  ces  paragraphes  s’appliquent  à  toutes  les  actions 
indépendamment des allégations portées contre SSTA sur la performance ou 
la  non performance des produits  ou des  obligations de  SSTA sous cette 
entente. 

- Tous les dommages dus aux unités lors du transport doivent être réclamés 
au transporteur. SSTA ne sera pas responsable de tout dommage fait lors du 
transport du produit.  

La garantie décrite ci-haut remplace toutes autres garanties. Le vendeur 
rejette expressément toutes les autres garanties, i ncluant, sans limitation, 
toutes autres garanties marchandes. 

Période de réparation et de remise en marche 

- SSTA réparera ou remplacera, selon le cas au choix de SSTA, sans coût 
de main-d’œuvre, toutes pièces défectueuses de ses produits. 

- Les pièces de remplacement seront garanties pour quatre-vingt-dix (90) jours 
à partir de la date de livraison avec une preuve d’achat et de balance de 
garantie  originale.  Les  pièces  d’usure  normales,  la  peinture,  les  tubes 
d’extension et autres pièces exclus de la garantie originale ne seront  pas 
couverts par la garantie de 90 jours.    
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Questions ou commentaires 

Par courrier : 
Service à clientèle 
Soudures Richard St-Amant inc.
451, route 116 est, 
Acton Vale, Qc 
J0H 1A0 

Par téléphone : 
450-546-7227 

Par télécopieur : 
450-546-7224 

Par courriel : 
info@ssta.info
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